
Les experts de lâ??ONU condamnent le Â« Conseil de la paix Â», appellant Ã 
une approche rÃ©paratrice et fondÃ©e sur les droits de la reconstruction Ã  Gaza

Description

Par lâ??ONU, le 2 mars 2026

GENÃ?VE â?? La communautÃ© internationale doit veiller Ã  ce que tous les efforts de reconstruction
de Gaza soient guidÃ©s par le droit international et les normes et normes en matiÃ¨re de droits de
lâ??homme, plutÃ´t que par des intÃ©rÃªts nÃ©o-coloniaux qui reposent sur lâ??impunitÃ© et
lâ??avarice, ont dÃ©clarÃ© aujourdâ??hui les experts de lâ??ONU.

Â« Le droit des Palestiniens Ã  lâ??autodÃ©termination est inaliÃ©nable, ce nâ??est pas un privilÃ¨ge
conditionnel Â», ont dÃ©clarÃ© les experts. Â« La prise de dÃ©cision concernant la reconstruction et
lâ??avenir de Gaza devrait Ãªtre entre les mains des Palestiniens, qui devraient pouvoir rester et
revenir volontairement et en toute sÃ©curitÃ© sur leurs terres et leurs propriÃ©tÃ©s. Leur droit Ã 
lâ??autodÃ©termination sâ??Ã©tend Ã©galement aux dÃ©cisions concernant la reconstruction de
Gaza et le type de dÃ©veloppement quâ??ils souhaitent poursuivre. De telles dÃ©cisions ne devraient
pas Ãªtre imposÃ©es par des puissances Ã©trangÃ¨res. Â»

Â« Les dirigeants doivent cesser de spÃ©culer sur Gaza comme un paradis immobilier et la voir pour
ce quâ??elle est â?? la patrie ravagÃ©e par la guerre de ses rÃ©sidents qui ont le droit de reconstruire
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leur vie aprÃ¨s les Ã©normes souffrances et privations quâ??ils ont endurÃ©es Â», ont-ils dÃ©clarÃ©.

Selon les estimations, entre octobre 2023 et octobre 2025, au moins 92 % des logements de Gaza ont
Ã©tÃ© entiÃ¨rement dÃ©truits ou endommagÃ©s.

Une nouvelle analyse du rapporteur spÃ©cial sur le droit Ã  un logement adÃ©quat conclut que les
moyens et les moyens par lesquels IsraÃ«l commet une destruction systÃ©matique et
gÃ©nÃ©ralisÃ©e du logement Ã  Gaza, largement appelÃ©e Â« domicide Â», Ã©quivaut Ã  des
crimes de guerre et ont atteint le seuil des crimes contre lâ??humanitÃ© et du gÃ©nocide.

La nouvelle analyse coÃ¯ncide avec le lancement dâ??un ensemble de projets de principes directeurs
sur la reconstruction et dâ??un commentaire juridique connexe, qui soulignent que les personnes et les
peuples touchÃ©s par les conflits ont droit Ã  la reconstruction et Ã  la rÃ©paration pour restaurer
pleinement leurs droits Ã©conomiques, sociaux, culturels, civils et politiques.

Â« Les Ã?tats membres ont la responsabilitÃ© de sâ??assurer que les rÃ©sidents de Gaza ont les
moyens et la possibilitÃ© de diriger et de bÃ©nÃ©ficier de sa reconstruction Â», ont dÃ©clarÃ© les
experts. Cela comprend la disponibilitÃ© des fonds et lâ??entrÃ©e sans entrave de machines et de
matÃ©riaux pour la reconstruction du logement, des infrastructures civiles, des installations publiques,
Ã©ducatives et de soins de santÃ©, des lieux de culte dÃ©truits et des objets dâ??importance
culturelle.

Â« En tant quâ??agresseur et puissance occupante, cette responsabilitÃ© commence avant tout par
IsraÃ«l â?? et les Ã?tats qui lui ont fourni un soutien militaire et autre pour sa campagne Ã  Gaza Â»,
ont dÃ©clarÃ© les experts. Â« Le cessez-le-feu doit tenir, lâ??occupation doit prendre fin, et il devrait y
avoir des garanties de non-rÃ©pÃ©tition comme conditions prÃ©alables Ã  tout processus de
reconstruction durable et fondÃ© sur les droits. Â»

Â« La crÃ©ation du Conseil de paix est une manÅ?uvre illÃ©gale et illÃ©gitime par des Ã?tats
puissants motivÃ©s par la nostalgie et lâ??avarice Â», ont-ils dÃ©clarÃ©.

Les experts ont averti que la crÃ©ation et lâ??approbation du Conseil de paix par la rÃ©solution 2803
du Conseil de sÃ©curitÃ© des Nations Unies sont fondamentalement contraires aux principes
fondamentaux du droit international, y compris le droit Ã  lâ??autodÃ©termination.

Â« La crÃ©ation du Conseil de paix va Ã©galement Ã  lâ??encontre de lâ??avis consultatif de la Cour
internationale de justice de juillet 2024, exigeant la fin immÃ©diate de lâ??occupation dâ??IsraÃ«l,
comme lâ??a Ã©galement rÃ©itÃ©rÃ© lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale dans la rÃ©solution ES-10/24
Â», ont-ils dÃ©clarÃ©.

Selon les experts, lâ??approche du Conseil de la paix est lâ??antithÃ¨se dâ??une approche de la
reconstruction basÃ©e sur les droits de lâ??homme et dâ??un retour en arriÃ¨re vers les jours
rÃ©volus du colonialisme.

Â« Les Ã?tats membres doivent veiller Ã  ce quâ??ils ne soutiennent pas les
dÃ©cisions et les actions contraires au droit international et que le Â«
rÃ©amÃ©nagement Â» de Gaza ne viole pas davantage les droits de lâ??homme de
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sa population. Â»

Les experts :

Balakrishnan Rajagopal, rapporteur spÃ©cial sur le logement adÃ©quat en tant que composante
du droit Ã  un niveau de vie adÃ©quat, et sur le droit Ã  la non-discrimination dans ce contexte
Francesca Albanese, la Rapporteuse spÃ©ciale sur la situation des droits de lâ??homme dans le
territoire palestinien occupÃ© depuis 1967
CÃ©cile M. Bailliet, lâ??expert indÃ©pendant en matiÃ¨re de droits de lâ??homme et de
solidaritÃ© internationale
George Katrougalos, lâ??expert indÃ©pendant sur la promotion dâ??un ordre international
dÃ©mocratique et Ã©quitable
Paula Gaviria, Rapporteuse spÃ©ciale sur les droits de lâ??homme des personnes dÃ©placÃ©es
Ã  lâ??intÃ©rieur du pays
Pedro Arrojo-Agudo, rapporteur spÃ©cial sur les droits de lâ??homme Ã  lâ??eau potable et Ã 
lâ??assainissement
Michael Fakhri, le rapporteur spÃ©cial sur le droit Ã  lâ??alimentation
Margaret Satterthwaite, rapporteuse spÃ©ciale sur lâ??indÃ©pendance des juges et des avocats
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